
 NOTE DE PRESSE
Port-au-Prince, le 2 juillet 2025

Nous, au sein du Réseau haïtien des journalistes anti-corruption (RHAJAC),
ne sommes pas étonnés que Moïse Jean influence certains journalistes pour
le défendre, vu le niveau des offres de Betty Lamy dans cette affaire.

Reynald Petit-Frère, Dieudonné St-Cyr et Robest Dimanche ont signé une
note du CMEL, cercle d’un groupe de journalistes identifié comme le
Collectif des médias en ligne, qui s’est laissé corrompre par Moïse Jean, bras
droit de Vitelhomme Innocent, chef terroriste, ainsi que par Betty Lamy et
Fritz Richardson Junior, récemment écartés pour trafic d’organes,
contrebande et blanchiment d’argent, au sein de l’Association nationale
pour la protection des ressources aquatiques (ANAPRA). Plusieurs plaintes
ont été déposées contre eux, notamment par le Réseau haïtien des
journalistes anti-corruption (RHAJAC) et par le Bloc des avocats engagés
pour la libération des prisonniers politiques et pour la défense des droits
humains, auprès du cabinet d’instruction, en date du 1er juillet 2025.

Depuis plusieurs semaines, nous dénonçons les agissements de Madame
Betty Lamy, qui cherche à corrompre certains journalistes inconscients pour
attaquer tous ceux qui dénoncent le trafic d’organes, la contrebande et le
trafic de stupéfiants qu’elle dissimule derrière le commerce d’anguilles...



Nous condamnons fermement ces actes. Nous demandons à tous les
journalistes approchés ou impliqués dans cette affaire de prioriser la
sécurité des citoyens et d’exiger l’ouverture d’une enquête internationale
sur le trafic d’organes en Haïti, dans l’intérêt et pour le bien-être du pays.
Nos dénonciations sur l’existence du trafic d’organes en Haïti sont
également confirmées par plusieurs autorités officielles, dont les
conseillers-présidents Leslie Voltaire et Fritz Alphonse Jean.

Les rapports des experts de l’ONU en Haïti démontrent clairement que le
commerce d’anguilles est utilisé pour le blanchiment d’argent issu du trafic
de cocaïne. Mais, un silence persiste autour des soupçons de trafic
d’organes.
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